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Critères d’admission en logements CROUS

Vous êtes étudiant étranger et vos parents résident en France depuis au 
moins 2 ans, vous devez demander un logement, avant le 30 avril, en 
saisissant un Dossier Social Etudiant sur internet : www.crous-nantes.fr
 
Vous êtes étudiant étranger et vos parents ne résident pas en France 
depuis au moins 2 ans : le CROUS de Nantes - Pays de la Loire consacre 
25% de son parc de logements aux étudiants étrangers qui représentent 
9% de la population étudiante totale.

Trois situations se présentent

 1ère situation

Pour vos séjours suivants, vous devez obligatoirement saisir un DSE-DLEI 
(Demande de logement Etudiant International) sur www.crous-nantes.fr

Quelles sont vos obligations ?
Vous devez obligatoirement effectuer certaines formalités pour pouvoir entrer 
dans un logement Crous :

La saisie d'un DSE (Dossier Social Etudiant) – DLEI (Demande de 
Logement Etudiant International) sur le site internet du CROUS de Nantes 
permet d'accélérer les procédures : www.crous-nantes.fr

Fournir une attestation de caution solidaire établie par une personne qui 
réside et travaille dans l'Union Européenne, qui se porte garante pour vous. 
Cette personne s'engagera à régler les sommes et loyers que vous n'auriez 
pas payés au CROUS. Dans la majorité des cas, c'est le CROUS qui se 
porte caution solidaire pour vous.
Présenter une attestation d'assurance habitation : incendie, dégâts des 
eaux, responsabilité civile (adressez-vous aux mutuelles étudiantes, aux 
banques, etc …).

Vous êtes Boursier du Gouvernement Français (BGF) ou Boursier de votre 
Gouvernement (BGE) et votre bourse est gérée par le Centre National des 
Oeuvres Universitaires et Scolaires (CNOUS) ou EGIDE : 
      vous êtes prioritaire pour obtenir un logement géré par le CROUS.

Comment demander un logement Crous ?
Pour votre premier séjour, la réservation est directement effectuée par le 
CNOUS ou EGIDE. Afin de préparer au mieux votre arrivée, envoyez un mail à 
crous.logementaee@crous-nantes.fr

Vous pourrez suivre l'avancement de votre dossier
et trouver les réponses à vos questions en consultant

régulièrement le site du Crous :

www.crous-nantes.fr

Si votre séjour se prolonge et que vous n'êtes plus dans le cadre des program-
mes d'échanges inter-universitaires, l'examen de votre demande de logement 
relève de la 3ème situation (étudiant inscrit à titre individuel).

La saisie d'un DSE (Dossier Social Etudiant) – DLEI (Demande de Logement 
Etudiant International) sur le site internet du CROUS de Nantes permet 
d'accélérer les procédures : www.crous-nantes.fr

Quelles sont vos obligations ?
Vous devez obligatoirement effectuer certaines formalités pour pouvoir entrer 
dans un logement Crous :

Fournir une attestation de caution solidaire établie par une personne qui 
réside et travaille dans l'Union Européenne, qui se porte garante pour vous. 
Cette personne s'engagera à régler les sommes et loyers que vous n'auriez 
pas payés au CROUS. Dans certains cas, c'est votre établissement 
d'enseignement d'accueil qui se porte caution solidaire pour vous.
Présenter une attestation d'assurance habitation : incendie, dégâts des eaux, 
responsabilité civile (adressez-vous aux mutuelles étudiantes, aux banques, 
etc …).

 2ème situation

Vous êtes étudiant étranger relevant des programmes d’échanges 
inter-Universitaires (dont le programme Erasmus) :

Des conventions de réservation de logements ont été signées
entre le CROUS et certains établissements (Universités ou Ecoles).

Comment demander un logement Crous ?
Adressez-vous directement au service des relations internationales de votre 
établissement pour savoir si vous pouvez être logé dans le cadre de ces 
conventions.
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Vous ne pouvez pas vous adresser directement aux cités ou aux résidences 
universitaires.
Vous devez être inscrit dans une formation ouvrant droit à la sécurité sociale 
étudiante.

Première demande de logement ou renouvellement :  3ème situation
Vous êtes étudiant inscrit à titre individuel et vous venez de votre propre 
initiative compléter votre formation dans un établissement français :

Le CROUS ne réserve aucun logement
aux étudiants étrangers inscrits à titre individuel.

En fonction des disponibilités et dans la limite des 25% du parc
réservés aux étudiants étrangers et des critères de l’Université de 

Nantes, vous pourrez être affecté dans un logement CROUS.

Vous pouvez solliciter un logement si vous remplissez les critères suivants :
LES CRITERES DE L'UNIVERSITE DE NANTES pour 2011-2012 ont fait 
l’objet d’une convention de logement qui a été signée avec le CROUS.
Après concertation avec le Président de l'université de Nantes, les logements 
qui se libèreront seront attribués :

En priorité aux étudiants qui prépareront une 1ère année de Doctorat quelle 
que soit leur situation (première inscription à l'Université de Nantes, déjà 
inscrits à l’Université de Nantes, déjà logés dans une cité ou résidence 
gérée par le CROUS de Nantes), et ce pour une année. Le logement sera 
renouvelé selon les modalités du contrat doctoral après décision d'une 
Commission Universitaire spécifique.

En cas de redoublement de la 1ère année de Doctorat, l'étudiant pourra 
rester une année supplémentaire dans son logement, sous réserve de 
places disponibles.

Les étudiant inscrits en co-tutelle de thèse seront logés prioritèrement dans 
la limite de 12 mois, ces 12 mois pouvant être fractionnés.

En fonction des places restant disponibles, un logement pourra être 
également proposé aux étudiants qui prépareront un Master et qui 
s’inscrivent pour la première fois à l'Université de Nantes (primo-arrivants). 
Pour ceux inscrits en Master 1, ils pourront conserver leur logement sous 
réserve de passage en Master 2.
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Les logements seront proposés par internet
dans l’ordre d’arrivée des dossiers complets.

Suite

Nantes - Saint-Nazaire - La Roche sur Yon
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Quelque soit votre situation, vous devez IMPERATIVEMENT saisir un DSE 
(Dossier Social Etudiant) - DLEI (Demande de Logement Etudiant International), 
sur internet entre le 15 janvier et le 30 avril 2011 : www.crous-nantes.fr

Plus d'infos sur les aides au logement au verso.


